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RÉPUBLIQUE Française

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique (« SIAH »)
Rue de l'Eau et des Enfants

95500 BONNEUIL-EN-France

SIRET ;200 049 310 00010

Représenté par son Président,
M. GUY MESSAGER

IB - Ideni

ENTREPRISE VERT LIMOUSIN

184 Chaussée Jules César

95 250 BEAUCHAMP

• Ot)|et du marché public

OPEO 484 - AMENAGEMENTS DE LUTTE CONTRE LES INONDATIONS ET VALORISATION DU MILIEU
NATUREL - QUARTIER DU VIGNOIS A GONESSE - LOT 2 Espaces verts et travaux forestiers

• Date de signature du marché public : 6 juin 2016

• Durée d'exécution du marché public : délais d'exécution spécifiés à l'acte d'engagement, à compter de l'ordre de
service prescrivant la remise des documents

• Montant hitlaldu marché public :

• Taux de la TVA à 20% ; 45 994,00 €

• Montant HT 229 970,00 €

• Montant TTC ; 275 964.00 €

Montantaprès avenant 1 du 7 septembre 2017 :

• Taux de la TVA à 20% ; 52 157,00 €

• Montant HT : 260 785,00 €

• Montant TTC 312 942,00 €



VERTUMOUSIN
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Monsieur,

•^';3

cr.

DT
Beauchamp, le 18/07/2019

Ibordereau de transmission de POCUMËNTI

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint : '

NOMBRE DESIGNATION

SIAH

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS

95500 BONNEUIL EN FRANCE

DESTINATION

Avenant n"2 complément plantes aquatiques Pour action

• Pour PAIEMENT

• Pour information

(S Dûment signé et
tamponé par nos soins

• Pour validation

[ElPour signature et retour

Vous en souhaitant bonne réception,

Nous vous prions d'agréer. Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Vert Limousin

OUSiN
€

BEAUCHAMP
IJnr.. C'S252 tavERNY Cede*

: .1 • Fit01 3960 86 41
C '•> «C 76 8 912-APE 81302

: F i; 1 306 757 269



• Modificatons introduites par le présent avenant :

Le présent avenant a pour objet de permettre le complément de plantes aquatiques sur le bassin B4 ainsi que sur
les seuils.

800 plantes à 1,80 Euros HT soit 1 440 Euros HT

• Incidence finandère de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre ;

• NON g] OUI

• Montant HT initial du marché; 229 970 €

• Montant HTdu marché après avenant n"! : 260 785 €

• Montant HT de l'avenant 0*2 :1440 €

• Nouveau montant HT du marché (avenants 1 et 2 compris) ; 262 225 €

• % d'écart introduit par l'avenant par rapport au montant Initial du marché (écart cumulé incluant l'avenant

n'1) : 14%

Nom, prénom et qualité
. du signataire (*)

Lieu et date de signature

(*) Le signataire doH avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

f - Signature du pouvoir adjudicateur^

Pour le SIAH :

ABonneuil-en-France, le 2.3I03/J9
Signature

h • ''''L



• En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous ;

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A le

Signature du titulaire,

• En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

m En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et. l'heure d'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l'accord-cadre.)


